


De nouveaux défis pour la politique de cohésion

Tout en reconnaissant les grands défis (mondialisation, changement 
climatique, vieillissement de la population, etc.) auxquels la politique de 
cohésion devra faire face dans un avenir proche, nous devrions éviter de 
trop étendre cette politique, car nous nous y perdrions et les résultats 
seront moins bons.  La politique de cohésion doit avoir le même but 
qu’aujourd’hui: assurer la cohésion économique et sociale. Dans certains 
secteurs, il y a des politiques  communautaires et des instruments financiers 
déjà en place pour aider à faire face à certains défis (par exemple le Fonds 
Européen d’Ajustement à la mondialisation qui aide les travailleurs de 
l’UE à faire face aux effets négatifs de la mondialisation). Par ailleurs, 
l’amélioration d’autres secteurs dépend justement du succès de la politique 
de cohésion (par exemple, l’immigration intra-communautaire).

Néanmoins, les défis internes et externes à la politique de cohésion 
doivent être pris en compte en définissant les objectifs futurs de la 
politique de cohésion future ; même s’ils ne doivent pas devenir des 
objectifs en eux-mêmes. 

Une politique de cohésion 
innovante et efficace peut 
réduire les difficultés  liées 
au vieillissement, sociales et 
environnementales. L’accent 
devrait être mis d’avantage sur 
la technologie verte, ainsi que sur 
les projets visant une meilleure 
intégration des personnes âgées 
ou handicapées.

Par ailleurs, les Fonds structurels 
et de Cohésion pourraient être 
des éléments clés par rapport à 
la gestion des effets de la crise 
économique et financière actuelle.  
La plupart des budgets nationaux 
connaissent une diminution 
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sévère au niveau des revenus à cause du ralentissement des activités 
économiques.    L’optimisation des Fonds européens permettra une 
meilleure compensation  par rapport aux effets de la crise.  Le financement 
à partir de telles sources comporte beaucoup d’avantages (grâce au 
coût zéro), surtout pour les nouveaux États membres, par rapport aux 
financements des marchés financiers internationaux. 
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3. Moyens pour atteindre les objectifs

Mieux mesurer la cohésion économique, sociale et territoriale

Etant donné que les disparités territoriales entre les Etats membres ne cessent 
d’augmenter, alors que le PIB reste le seul critère d’éligibilité sous l’objectif de 
convergence pour les Fonds structurels, nous encourageons la Commission 
à étudier le plus rapidement possible le développement de nouveaux 
indicateurs fiables pour les financements par les Fonds structurels, tels que les 
taux de chômage, les données environnementales (émissions CO2), l’accès aux 
services, le temps d’accès aux grandes villes et aux nœuds de communication, 
indicateurs numériques, le polycentrisme, la densité de population, les écarts 
de PIB avec les territoires voisins.  La Commission devrait aussi envisager de 
revoir les niveaux NUTSa qui sont les niveaux d’évaluation de l’éligibilité, pour 
permettre un meilleur ciblage des financements.

La mesure par le PIB comporte beaucoup d’avantages, notamment celui du 
consensus quant à la méthodologie utilisée en rassemblant et en interprétant 
les données, et le fait que cela permette des comparaisons entre pays sur le 
long terme.  Néanmoins, cela ne permet qu’une vision assez limitée quant au 
bien-être.

D’autres indicateurs que le PIB (population, chômage, taux d’emploi, niveau 
d’éducation, densité) peuvent déjà être employés dans les régions éligibles 
au titre de l’objectif compétitivité régionale et emploi. Dans l’avenir, ceux-ci 
devraient inclure également la présence de zones montagneuses, insulaires, 
isolées ou faiblement peuplées.

a- Unité territoriale pour les statistiques (NUTS) est utilisé pour la distribution des 
financements dans les régions.   Il y a en ce moment 210 régions NUTS2 dans l’Union 
européenne: les régions autonomes de l’Espagne, les régions françaises et d’outremer, 
les provinces belges et hollandaises, les régions italiennes, les Länder autrichiennes, 
le “Regierungsbezirke” allemand (première sub-division administrative d’un Land) etc.   
Par  ailleurs, il y a 1093 régions NUTS3 dans l’Union européenne: les Nomoi en Grèce, 
les Maakunnat en Finlande, les Län en Suède, le Kreise en Allemagne, les départements 
français, et les provinces espagnoles et italiennes, etc.



Investir dans la recherche, l’innovation et la formation

Nous nous félicitons que le 
fléchage ciblé sur la recherche 
et le développement et 
l’innovation dans le cadre 
des objectifs «convergence» 
et «compétitivité régionale 
et emploi» ait permis 
respectivement de doubler et 

de tripler les ressources financières accordées en 2007-2013 par rapport à la 
période précédente. 60 milliards d’euros (17,3 % du total) y ont dès lors été 
consacré. Nous estimons qu’également dans l’avenir les aides financières 
doivent être ciblées vers l’innovation, la recherche, et, en outre, l’éducation et 
la formation, particulièrement s’ils deviennent la base pour le développement 
d’un territoire plus grand.  

En particulier, il faudrait renforcer les compétences des élus et fonctionnaires 
dans les Etats Membres. 

Optimiser les résultats des Fonds structurels

Pour atteindre une véritable cohésion entre les différentes politiques 
européennes, nationales, régionales et locales, l’approche intégrée, avec 
la réalisation du principe de partenariat, devrait être obligatoire au niveau 
européen, national, régional et local.  

Nous soulignons la nécessité d’une approche intégrée des différentes 
politiques pour l’élaboration de projets, pour optimaliser les résultats des 
Fonds structurels.  Nous devrions appuyer les projets qui visent également 
la résolution de problèmes de manière intégrée pour un territoire spécifié.  
Par ailleurs, nous devrions éviter le financement de projets incomplets, 
n’apportant pas de valeur ajoutée au développement de ce territoire.

Afin d’optimiser les résultats des Fonds structurels, nous soulignons 
l’importance de l’analyse d’impact lors de la préparation des projets les plus 
importants.  Nous pensons également  que l’évaluation des programmes 
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avant, pendant et après la période de programmation devrait continuer 
(à partir de 2014).  Les résultats obtenus devraient être communiqués aux 
citoyens.

Fusionner les Fonds

Afin de simplifier et d’améliorer l’efficacité du fonctionnement des Fonds, 
il faudrait méticuleusement évaluer les avantages et les désavantages 
de la fusion de certains fonds européens, tels que le Fonds européen de 
développement  régional, le Fonds social européen, le Fonds de cohésion et le 
Fonds européen agricole pour le développement rural. 

De nouveaux instruments pour développer l’effet levier des Fonds structurels

Afin de développer l’effet levier de la politique de cohésion, de nouveaux 
instruments pourraient être envisagés. Toutefois, le principe du financement 
direct doit être retenu.

Une approche plus différenciée est nécessaire pour mieux gérer la politique 
de cohésion européenne.  Il faudrait appliquer une plus grande fourchette de 
taux de cofinancement, et les taux de financements devraient être diversifiés 
au niveau NUTS3 et si possible NUTS4.

L’utilisation des fonds de capital en coopération avec la BEI et l’appui aux 
projets innovateurs devrait être augmentée.

Simplifier les procédures administratives

Afin d’obtenir une simplification réelle des procédures administratives au 
niveau européen, national, régional et local, la politique de cohésion et les 
projets doivent être davantage axés sur les résultats. Cela peut se faire en 
définissant les objectifs et en vérifiant leurs résultats. Il faudrait également 
que des compétences claires soient attribuées aux différents niveaux de 
gouvernance.



L’approche axée sur la recherche de résultats et d’initiatives devrait être la 
qualité principale des projets à financement européen. 

Il faudrait pouvoir  consolider la capacité administrative à tous niveaux et plus 
particulièrement  dans les nouveaux États membres.  Ceci est nécessaire afin 
d’assurer une meilleure administration et une meilleure absorption des fonds.

Une politique régionale à l’échelle européenne est requise à l’avenir

a) rejet de toute tentative de renationalisation

La question de l’augmentation ou de la diminution du budget de 
la politique de cohésion dépend des résultats obtenus en 2011. 
La renationalisation n’est pas une option acceptable, parce que 
les pressions politiques internes creusent la différence entre les 
pays et les régions.  Le facteur externe, qui est une politique au 
niveau européen, est un contre-poids important à ces pratiques 
et permet un développement durable à travers l’Europe dans 
l’intérêt des citoyens et de la communauté européenne. 

b/ développement de la coopération

La coopération interrégionale, la coopération transfrontalière et 
l’échange de bonnes pratiques sont de plus en plus importants 
dans une politique régionale européenne. Les régions doivent 
investir toutes leurs forces pour faire face à une concurrence de 
plus en plus féroce en renforçant leurs bases de  connaissances et 
en augmentant la coopération entre les universités et les secteurs 
de l’éducation, des entreprises et le secteur public, assurant ainsi 
un développement durable d’un territoire plus étendu.

Les Fonds structurels sur les questions à traiter doivent être intégrés dans des 
dimensions territoriales correspondantes.
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ANNEXE
Terminologie

Aide: Il s’agit des formes d’aide prévues par les Fonds: les programmes 
opérationnels ou les documents uniques de programmation, les programmes 
des initiatives communautaires et l’aide à l’assistance technique et aux 
mesures innovantes.

Capacité d’absorption: La capacité d’une administration nationale de 
planifier et mettre en œuvre une aide extérieure.

Cofinancement: c’est un des principes clés de la politique régionale 
de l’UE. Le cofinancement des Fonds veut dire que les États membres 
sont également requis de contribuer à un projet alors qu’il faut éviter 
la duplication en termes d’assistance communautaire. 

Les plafonds suivants s’appliquent aux tarifs du cofinancement:

•	 75% des dépenses publiques cofinancées par le FEDER ou le FSE. 
Le plafond peut être atteindre 80 % lorsque les régions éligibles se 
trouvent dans un État membre couvert par le Fond de cohésion, et 
même 85% dans le cas des régions les plus lointaines;

•	 85% des dépenses publiques cofinancées par le Fond de cohésion;

•	 50% des dépenses publiques cofinancées dans les régions les plus 
lointaines (une nouvelle allocation complémentaire du FEDER à 
compenser les frais excédents).

Cohésion économique et sociale: rôle du Parlement européen: 
Le Parlement estime que la cohésion économique et sociale est essentielle 
à l’intégration européenne. Il a toujours soutenu les propositions qu’il 
juge nécessaires visant à accroître les engagements affectés aux Fonds 
structurels. Le code de conduite de 1993 sur la mise en œuvre de la 
politique structurelle est né de l’insistance du Parlement sur la nécessité 
d’un financement adéquat. Dans le cadre de sa prérogative l’autorisant à 
donner son avis conforme sur les règles générales des Fonds structurels,  



le Parlement a exprimé sa position et le Conseil a pris en compte la plupart 
de ses points de vue. Le code de conduite adopté avec la Commission a 
été étendu en 1999 pour couvrir tous les instruments structurels.

Concentration: L’un des principes des Fonds structurels visant à concentrer 
les mesures sur les objectifs prioritaires en matière de développement.

Fonds européen de développement régional (FEDER): Base juridique: 
articles 158 à 162 du traité instituant la CE. Ces fonds ont pour objectifs 
à corriger les déséquilibres régionaux en contribuant à l’ajustement 
structurel des régions vulnérables et à la reconversion des régions 
industrielles en déclin (article 160).

Fonds de cohésion: Aux termes de l’article 161 du traité instituant la CE, 
le Fonds de cohésion a été créé en 1993 afin de soutenir financièrement 
des projets d’infrastructure dans les secteurs de l’environnement et des 
transports. Le Fonds de cohésion n’est pas considéré comme un Fonds 
structurel. Après l’élargissement du 1er mai 2004, les pays éligibles pour 
des fonds sont tous situées en Europe Centrale et de l’Est.

Fonds social européen (FSE): Base juridique: articles 146 à 148 et 158 
à 162 du traité instituant la CE. Il améliore les opportunités d’emploi 
offertes aux travailleurs du marché intérieur en renforçant la mobilité et 
la formation professionnelle. Le règlement 1784/1999 redéfinit le cadre 
et les priorités politiques du FSE pour la période 2000-2006. Il soutient 
les mesures visant à prévenir le chômage, à développer les ressources 
humaines et à favoriser l’intégration sociale. Il fournit une aide dans le 
cadre de trois objectifs énoncés par le règlement général concernant 
les Fonds structurels.

Fonds structurels: La Commission administre les Fonds structurels de 
l’UE afin de financer les aides structurelles communautaires. Ces fonds 
comprennent entre 2000-2006 la section Orientation du FEOGA pour 
l’agriculture, le Fonds de développement régional (FEDER) pour les aides 
structurelles octroyées dans le cadre de la politique régionale, le Fonds 
social pour les mesures de politique sociale et l’Instrument Financier 
d’Orientation de la Pêche (IFOP). Pour le période 2007-2013, les fonds 
comprennent FEDER, le FSE et les Fonds de cohésion. L’aide financière 
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issue des Fonds structurels s’adresse principalement aux régions les 
plus pauvres afin de renforcer la cohésion économique et sociale de 
l’Union. De cette manière, il sera possible de relever les défis du marché 
unique dans toute l’UE.

La politique européenne de développement rural: Pour la période 2007-
2013, cette politique aura trois grands objectifs: améliorer la compétitivité 
des secteurs agricole et forestier européens en soutenant la restructuration, 
le développement et l’innovation; améliorer l’environnement et le paysage 
en soutenant la gestion des terres; améliorer la qualité de la vie dans les 
zones rurales et encourager la diversification de l’économie rurale. La 
politique européenne de développement rural ne fera plus partie des 
Fonds structurels mais les deux politiques collaboreront et soutiendront 
la diversification économique des zones rurales. La nouvelle politique 
de développement rural sera financée par un fonds unique, le Fonds 
Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER).

Nomenclature des Unités Territoriales Statistiques (NUTS):  
Elle a été créée par l’Office européen des statistiques (Eurostat) dans le 
but de mettre sur pied une structure unique et cohérente de répartition 
territoriale. Elle est utilisée dans la législation communautaire relative 
aux Fonds structurels depuis 1988.

Nouveaux États Membres: en 2004 huit états européens de l’Est 
et de l’Europe centrale (la République tchèque, l’Estonie, l’Hongrie, 
la Lettonie, la Pologne, la Slovaquie, la Slovénie et en plus les îles de 
la Méditerranée de Malte et de Chypre) ont rejoint l’UE dans la plus 
grande ronde d’élargissement que jamais. Ces 12 membres de l’UE sont 
appelés les nouveaux états membres. Avec cette ronde d’élargissement 
les Fonds structurels de l’UE jouent un rôle de plus en plus important 
pour les régions et territoires en difficultés, surtout en ce qui concerne 
les nouveaux états membres où les valeurs des opérations des Fonds 
structurels contribuent à 4-5 pourcent de leur PIB.

Partenariat: L’un des principes des Fonds structurels qui suppose la 
coopération la plus étroite possible entre la Commission et les autorités 
compétentes aux plans national, régional ou local dans chaque État 
membre, ce de la phase préparatoire à l’application des mesures.



Politique régionale communautaire: Base juridique: articles 2 et 3 du 
traité instituant la Communauté européenne. La politique régionale 
communautaire est fondée sur la solidarité: elle vise à fournir une aide 
communautaire afin d’aider les régions les plus défavorisées à surmonter 
leurs handicaps. La politique régionale est aussi tangible: ses résultats 
peuvent être clairement perçus par les citoyens européens, qui bénéficient 
directement de cette aide, laquelle soutient ses bénéficiaires dans leur 
recherche d’emploi et leur adaptation à l’évolution du marché du travail, 
notamment par le biais de la formation.

Politique de cohésion: Base juridique: articles 158 à 162 du titre XVII du 
traité instituant la CE. Cette politique corrige les écarts de développement 
en s’attaquant aux facteurs économiques et sociaux. Elle fournit aux 
régions les plus pauvres les atouts nécessaires pour accélérer leur 
développement et améliorer le niveau de vie de leurs habitants, y compris 
des infrastructures, des compétences et des capacités technologiques 
de base, un environnement attractif pour les investissements nationaux, 
etc. En plus d’affecter les régions les plus défavorisées, les écarts de 
développement ralentissent la croissance dans l’Union et empêchent 
l’optimisation de son potentiel.

Programmation: L’un des principes des Fonds structurels à l’origine des 
programmes pluriannuels de développement, le résultat d’un processus 
aboutissant à une décision prise dans le cadre d’un partenariat. Ce 
processus compte plusieurs étapes couronnées par les mesures prises 
par les promoteurs du secteur public ou privé.

Programmes de développement: Chaque État membre conclut avec la 
Commission européenne un accord dénommé Programme opérationnel 
(PO) ou Document unique de programmation (DOCUP). Ces accords 
sont pluriannuels et conçus de manière à être exécutés par les autorités 
nationales et régionales désignées par les États membres. Ces autorités 
sélectionnent également les projets spécifiques qui bénéficieront d’un 
financement. La Commission européenne collabore toutefois avec les 
autorités compétentes dans le cadre des comités de suivi des programmes.
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Subsidiarité: Le principe de subsidiarité est destiné à garantir que les 
décisions soient prises au plus près du citoyen et que des contrôles soient 
menés en permanence de manière à vérifier si une action à l’échelle 
communautaire se justifie à la lumière des opportunités disponibles au 
niveau national, régional ou local. Il s’agit plus spécifiquement du principe 
en vertu duquel l’Union s’abstient d’agir (excepté dans les domaines 
relevant de sa compétence exclusive) à moins que son action soit plus 
efficace qu’une action menée au niveau national, régional ou local. La 
subsidiarité est étroitement liée aux principes de proportionnalité et 
de nécessité, qui exigent que toute action menée par l’Union n’aille pas 
au-delà de ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs du traité.
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